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SANTÉ

PrOfeSSiONS de SANTÉ

MiNiSTÈre deS AffAireS SOCiALeS 
eT de LA SANTÉ
_ 

Arrêté du 7 mars 2017  fixant la liste des candidats  
ayant obtenu le diplôme national de thanatopracteur

NOr : AFSP1730100A

La ministre des affaires sociales et de la santé et le ministre de l’intérieur,
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2223-45 et d. 2223-130 ;
Vu la délibération du jury national chargé d’examiner les candidats au diplôme national de thana-

topracteur en date du 3 février 2017,

Arrêtent :

Article 1er

Ont obtenu le diplôme national de thanatopracteur, au titre de la session 2015-2016, les candidats 
suivants :

Mme ABArrATeGUi Manon.
M. ANGeL Christian.
Mme ArGeLieS Laurie.
M. ArNi Adrien.
M. BALdiNi Gregory.
M. BArre Julien.
M. BeAUGrANd Alain.
Mme BeLLO Mélanie.
Mme BerTeLLi Camilla.
Mme BLANCHArT Marie.
Mme BrOUiLLeT Manon.
Mme CHAMBONNeAU Léa.
Mme CHASTAN Léa.
Mme CLAeYSSeN Aurélie.
Mme deKiNdT Vanessa.
Mme deLOrY Priscilla.
M. dePOMMier Gregory.
Mme dUCLOY Anne-Céline.
Mme dUVAL Émeline.
Mme ferrere Catherine.
M. feUiLLeTTe Thomas.
M. fOUCTeAU Alexis.
Mme frOMeNT Sarah.
Mme fULACHier-PerOLiNi Amandine.
Mme GABrieLe Maieder.
M. GAreAU Morgan.
M. GOUrGeON-LAGAY romain.
Mme JAQUeT Jennifer.
Mme LABBeY Émilie.
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Mme LeCArdONNeL Giovana.
Mme LOrANdeAU Marie.
M. LOSCHi Bertrand.
Mme MAiSONNier Lisa.
Mme MALLArd Mathilde.
M. MArie Pascal.
Mme MAUGeZ Camille.
Mme Meire Sabine.
Mme MereSSe Océane.
M. MONdOLONi françois-Xavier.
Mme OLUYeNGe Anastasiya.
Mme OriOL Laetitia.
Mme OUiN Charlotte.
M. PArrA frédéric.
Mme PeCHiNe Marion.
Mme PeNSA Laura.
Mme PiGNe Stéphanie.
Mme POPOTTe Marika.
M. rOGer Johan.
M. rOUSSeAU enzo.
Mme UrLACHer Stéphanie.
Mme VANTOrHOUdT Perrine.
Mme VeNUTi Pascale.
Mme ZOreTiC Angélique.

Article 2

Le  directeur général de la santé et le directeur général des collectivités locales sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel 
du ministère des affaires sociales et de la santé et au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait lef 7 mars 2017.

 Pour la ministre des affaires sociales  
 et de la santé et par délégation :
 Le directeur général de la santé,
 B. Vallet

 Pour le ministre de l’intérieur et par délégation :
 Le directeur général des collectivités locales,
 B. Delsol
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